
l’attentat de conflans

«Aujourd’hui, l’enseignement est vu comme un service»
Denombreux enseignants témoignent d’une volonté d’indépendance faceaux demandesdesparents d’élèves,parfois jugéesabusives

TÉMOIGNAGES

O
n voit deplus enplus defa-

milles remettre en cause

la légitimité du travail des

enseignants. » Ce constat, bon
nombre d’enseignants, venus di-

manche 18octobre place de la Ré-

publique, rendre hommage à Sa-

muel Paty, professeur d’histoire-
géographie assassiné deux jours

plus tôt à Conflans-Sainte-Hono-

rine (Yvelines), le partagent : leur

rôle et le contenu de leurs ensei-

gnements sont régulièrement

contestés par les parents d’élèves.
«Il m’est arrivé de dire à mes élè-

vesquesi leursparents n’étaientpas

d’accord avec mon évaluation, je

leur validerais volontiers la compé-

tence acquiseafin denepassubir de

pressions ou demenaces»,raconte

Virginie, 46 ans, enseignante en

Normandie, en réponse àun appel

à témoignages lancépar LeMonde.

fr auprès de la communauté péda-

gogique. «Jen’ai pas fait cemétier

pour me taire, dit au contraire Fa-

tima Mezine, 53 ans, professeure

d’histoire-géographie à Aix-en-

Provence (Bouches-du-Rhône). Je

continuerai deparler enclassede la

liberté d’expression et de montrer

descaricatures. Même si jesais que

des critiques de la part de familles

peuvent arriver après chaque
cours.»

Un jour, c’est le père d’un collé-

gien du Nord qui demande par

mail au professeur d’éducation
physique et sportive (EPS)de justi-

fier une mauvaise note donnée à

son fils. Ailleurs, une mère de fa-

mille réécrit l’intégralité du cours

de mathématiques, dans le cahier

de sa fille, au lieu de répondre à

l’exercice demandé. Parfois, des

courriers envoyés à la direction de

l’établissement ou au rectorat

pour critiquer une enseignante

considérée comme n’ayant «pas

étégentille » avecun enfant.

« Ne pas faire de vagues »

Tout en revendiquant une «liberté

d’enseigner», de nombreux ensei-

gnants appellent l’entourage des

enfants et des adolescents à plus

«[leur] faire confiance ». «Je suis

formée pour, j’ai l’expérience,je n’ai
pas à devoir dire le pourquoi du

comment à chacune de mes déci-

sions», estime Virginie Hénon,

45ans, enseignante d’EPSà Saint-

Omer (Pas-de-Calais),pour qui il

est pourtant impensable de rom-

pre le dialogue avec les parents
d’élèves: «On doit pouvoir trouver

des solutions ensemble,mais je ne

peux pas les laisser entrer dans

mon enseignement.»
Quelle place donner à la famille

dans l’école?Lesystème français a

longtemps tenu à laisser les pa-

rents à l’écart de la classe: jusqu’au
début du XX e siècle, l’enseigne-
ment est d’abord celui de la Répu-

blique, chargéede transmettre des

valeurs communes et effacer les

particularismes. «Cettemise à dis-

tance explicite, voire cette absence

des parents et de la famille, mar-

quera profondément l’organisa-
tion de l’école publique », notent

l’inspecteur de l’éducation natio-

nale Claude Bisson-Vaivre et la so-

ciologue Martine Kherroubi dans

l’introduction d’un numéro pu-

blié en2017de larevue Administra-

tion & Education ,intitulé «Parents

“gêneurs” ou “acteurs” : la place

difficile desparents dans l’école ».
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Le livret scolaire apparaît

en 1936, la présence des parents

d’élèvesaux conseils de classe est

tolérée à partir de la rentrée 1969.

En 1975,l’Etat s’engagedans la loi à

respecter l’action éducative des

parents. «L’école complète en ce

sensl’éducation familiale :c’estune
quasi-inversion despoints devue»,

insiste Bruno Poucet, chercheur

en sciences de l’éducation et fon-

dateur du Centre amiénois de re-

cherche en éducation et en forma-

tion (Caref) de l’université de Pi-

cardie, dans un article de la revue

Administration & Education inti-

tulé «Lesparents, l’école publique

et la République », publié en 2017.

En 2003, les parents sont désignés

comme membres d’une nouvelle

«communauté éducative »: le code

de l’éducation stipule que « leur

participation à la vie scolaire et le

dialogue aveclesenseignants et les

autres personnels sont assurés

dans chaque école et dans chaque

établissement».

« Pluson a invité lesparents, plus

certains se sont considérés légiti-
mes à commenter nos pratiques

professionnelles»,déplore M
me

Hé-

non. «Aujourd’hui, l’enseignement
est vu comme un service, abonde

François Nunés, 48ans,professeur

d’histoire-géographie dans deux

collègesdu Bas-Rhin.Beaucoupde

parents ont fait un minimum d’étu-
deset se permettent donc de criti-

quer lesenseignants.»

Pour se protéger de propos par-

fois jugésabusifs, plusieurs profes-

seurs concèdent avoir désactivé

l’option permettant aux parents et

aux élèves de leur envoyer des

messages sur l’environnement
numérique de travail commun à la

classe.D’autres décident d’adop-
ter une démarche de co-instruc-

tion, s’engageant à apprendre aux

parents à enseigner, même pour

desenfants en basâge.

« On ne peut pas travailler lesuns

sans les autres », assure ainsi Lau-

rent Petit, enseignant en mater-

nelle à Triel-sur-Seine (Yvelines).

Directeur de son école, il a décidé

depuis plusieurs années d’assurer
descours d’éducation ausenscriti-

que dès la petite section, et d’y as-

socier lesparents d’élèves.«Mieux

expliquer permet d’avoir leur con-

fiance et de faire progresser l’en-
fant, même s’il y aura toujours des

parents réfractaires »,assure-t-il.

Si la communication devient
difficile, le recours àla hiérarchie

directe n’est pas toujours l’op-
tion choisie par les professeurs :
« Jepréfère gérer les choses moi-

même, tout en tenant informée la

direction », assure François Nu-

nés. D’autres critiquent les direc-

tions d’établissement, accusées

de « toujours donner raison aux

parents » et de «surtout ne pas

faire de vagues ». Les poursuites

d’enseignants restent très rares :

selon le ministère de l’éducation
nationale, pour plus de 10,2 mil-

lions d’élèves scolarisés dans

l’enseignement public en 2015,

seules 584 plaintes avaient été

déposées devant les tribunaux

administratifs. p

simon auffret

«PLUSONAINVITÉLES

PARENTS,PLUSCERTAINS

SESONTCONSIDÉRÉS
LÉGITIMESÀCOMMENTER

NOSPRATIQUES

PROFESSIONNELLES»

VIRGINIE HÉNON
enseignante d’EPSà Saint-Omer
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